
FRANGE.

Paris , le Ier janvier. — Le 4 janvier i '° r0' 
prendra le deuil pour onze jours , à l’occasion de 
la mort de S. A. I. el R. l’archiduc Rodolphe , frère 
de S. M. l’empereur d’Autriche. (Moniteur.)

.— Dans la seance de jeudi dernier , le conseil- 
d’élat a adopté un projet de loi tendant à autori
ser la ville de Paris à faire un emprunt de 4« mil
lions , et annulant les dispositions de la loi du 20 
mars i83i , qui avait autorisé celte ville à em
prunter i3 millions.

Il a également été adopté un projet de loi au
torisant la ville de Lyon à faire un emprunt de
3,o5o,ooo fis.

— On a reçu les nos 2 et 3 du Moniteur Ottoman. 
Le dernier n° , daté du 19 novembre , contient 
une réponse à M. le général Sébastiani , elle est 
ainsi conçue ;

« M. le général Se'bastiani , ministre des affaires 
étrangères de France , a dit à la chambre des dépu
tés , dans la séance du ig septembre , qu’une note , 
communiquée à la Porte par M. le comte Guil le
mmet, avait été remise le lendemain par le divan 
lui-même , effrayé de la communication , aux re
présentons de toutes les puissances. Il a ajouté à 
cette occasion que l’ambassadeur français parlait à 
un cadavre. Il y a une accusation et une sentence: 
elles exigent l’une et l’autre une réponse caté
gorique.

- » Quelle qu’ait pu être l’opinion du divan sur 
la note du général Guilleminot , elle n’a été trans
mise par lui à aucun ambassadeur des puissances 
amies. I/assertion contraire est un faux patent. 
A aucnne époque le divan n’a trahi le secret di
plomatique confié à sa loyauté, et la discrétion du 
cabinet ottoman est de si longue date et de si 
haute çenommée , qu’elle est devenue , en quelque 
sorte , proverbiale dans ie langage de la diploma
tie. L’effroi qu’on suppose à la Porte dans la ques
tion actuelle n’est ni vrai ni vraisemblable. Décidée 
a maintenir , en ce qui la concernait, la neutralité 
qu’observait toutes les puissances de l’Europe, cette 
resolution suffisait à sa sécurité , elle ne pouvait 
ni ne devait songer à la chercher ailleurs , et le 
soin de ses intérêts ne différait point de celui de 
sa dignité. »

— MM. de la Mennais, Lacordaire et de Mon- 
talembert ont passé le ig de ce mois par Flo
rence , se rendant à Rome. Les deux premiers ont 
cté fort indisposés ; mais leur santé paraissait raf
fermie.

—Il est question , dit l'Echo du Nord , de la cons- 
Iruction d’un cheiniu de fer de Calais à Paris. Un 
célèbre ingénieur anglais paraît être disposé à se 
charger de cette entreprise immense.

BELGIQUE.
Bruxelles , le 3 janvier. — Le roi est parti ce 

mMin , à 9 heures , pour Anvers ; il sera de retour 
demain soir , et distribuera, en passant, des dia- 
peaux à Msllnes.

Le roi a reçu dimanche dernier des dépê
ches de Londres , qui lui ont etc apportées par 
un aide-de-camp de M, le général Goblet : S. M. , 
après en avoir pris lecture , paraissait extrêmement 
satisfaite. (Belge.)

Discours du président de la haute-cour militaire.
La haute cour militaire, Sire , joint ses voeux à 

leux de la nation entière , pour la prospérité de vo 
re maison : puisse l’annce dans laquelle nous éli
rons voir consolider le trône de V. M.. , et assurer 
indépendance et le bonheur du peuple belge !

Le roi a répondu :
« Je sais gré à la haule-cour militaire des senti- 

» meus qu’elle me manifeste , et j’espère que I’an- 
» uéc i83î, en assurant définitivement l’indépeu- 
» dance de la Belgique , qui prendra rang parmi 
» le.s nations de l'Europe , verra compléter aussi 
» l’organisation de l’état. La haute cour militaire 
» contribuera à cette organisation, en continuant,
» par une bonne et prompte justice , de mainte- 
» nir une discipline sévère dans l'armée. La révision 
11 des réglemens militaires devra avoir lieu , et nous 
» tâcherons que la concision se joigne à la clarté 
» ( Et , s’adiessant particulièrement à M’vI. les 
» généraux , membres de la cour , S. M. a ajouté ) : 
•> Vous le savez par expérience , Messieurs , pas de 
» bonne armée sans discipline ; avant de cotnmau- 
» der, le militaire doit apprendre a obéir.»

— Le Belge donne les détails suivans sur l’au
dience que 8. M. a donné le 1er de l’an :

« Le roi s’est longuement entretenu avec le3 di
verses députations : elle a dit eutr’autres choses 
que jusqu'ici l'état avait eu besoin de recourir au 
mode des emprunts , mais qu'il voulait qua l avenir 
les dépenses n’excédassent plus les recettes ; que L'on 
pouvait être persuadé qu’il travaillerait conscien
cieusement au bonheur de la nation ; que le peuple 
belge est un peuple extrêmement bon , qu’il était 
déjà libre , très-libre , mais qu’il devait être heu
reux , qu’il s’occuperait spécialement des moyens 
qui pourraient amener son amélioration mora'e et 
son bien être matériel , qu’il croyait qu’un des 
moyens d’atleindre ce but c’était d’établir des cais
ses d’épargne sar une vaste échelle ; que par là 
le peuple s'habituerait à des idées d’ordre et d’éco
nomie , qu’il serait peut-être difficile de lui faire 
comprendre l’utilité de ces caisses d’épargne , parce 
qu’elles ne lui offre qu’un avantage qui ue doit se 
réaliser que dans l’avenir ; que ces caisses d’épargne 
devaient être une chose sacrée sur laquelle ni le 

i fisc , ni les autorités locales ne devaient pouvoir 
mettre la main : enfin il n’est aucune branche d’ad- 

! ministration sur laquelle S. M. ne se soit entrele- 
i nue avec les diverses députations ; et plusieurs fois 

elle a paru attendrie jusqu’aux larmes en parlant de 
la nation et de ses besoitls. »

Voici un extrait du Courrier belge :
« Nous croyons pouvoir assurer que la non-ratifica

tion des 24 ertieles par les trois cours du Nord 
n’est pas la cause principale de l’espèce de mésin
telligence qui règne depuis quelques jours entre le 
cabinet français et les autres cabinets. La question 
de la démolition des forteresses belges est la prin
cipale et la vérilable pierre d’achoppement. M. Ca
simir Péricr a voulu se réveiller un peu de son 
apathie et de son indifférence. Il a , dit-on, élevé 
la voix dans quelques notes diplomatiques échan
gées sur la question des forteresses belges. Il a cru 
s’apercevoir que les puissances du Nord préten
daient abuser de la faiblesse du juste-milieu , plus 
qu’il ne convenait à la dignité de la France , même 
comme la comprennent MM. Sébastiani et ses 
collègues.

» Depuis cette modification dans le ton humble que 
la France avait toujours observé , l’aigreur s’est 
quelque peu mêlé à la politesse classique des débats 
de la conférence de Londres. Mais il paraît que le 
joste-milieu s’est réveillé un peu trop lard. On 
11a pas été effrayé de son changement de ton. Ou 
lui a mis de nouveau devant les yeux le mat de 
guerre , en réponse à ses velléités d’énergie. La 
question diplomatique est maintenant de savoir qui 
reculera le premier du juste-milieu , ou de son cou
sin germain l’arbitraire russe et prussien, l e juste 
milieu aurait déjà rétrogradé s’il u’espérait ou ns

sait quoi de vague et de mal determine de la part du 
cabinet autrichien. M. de Metternich est bien d’ac
cord avec la Prusse et la Russie en ce qui concerna 
le désir de réprimer ce que les souverains et les 
nobles d’Allemagne appellent l’esprit révolution
naire des Français. Mais M. do Mslternicb se range 
sous d’autres bannières en ce qui regarde la ques
tion polonaise. Il veut absolument qu’on reconstitue 
le royaume do Pologne, au moins tel qu’il exis
tait avant la dernière révolution. Et c’est sur 
celte disposition particulière de l’Autriche qua 
spécule , dit-on , M. Casimir Périer pour tenir 
tête pendant quelque temps à la Russie et à la 
Prusse. »

M. le général Belliard arrivera ici dans la 
journée. On peut considérer ce prompt retour 
cotçme d un bon augure pour la conclusion si im
patiemment attendue de nos affaires. (Emancipation.)

Nous avons fait remarquer le silence des 
journaux hollandais , et notamment du Journal de 
La Haye sur le prétendu refus de l’empereur de 
Russie , silence auquel nous attachions quelqu’im- 
portance apres la gravité qu’ils avaient précédem
ment donnés à des bruits très-vagues. Nous som
mes aujourd’hui à même de l’expliquer par l’arrivée 
récente, à La Haye de dépêches venant de Saint- 
Pétersbourg, et engageant avec quelqu’insistance 
le roi de Hollande à l’acceptation du traité du i5 
novembre. Les nouvelles reçues hier soir de Lon
dres coïncident avec ce que nous apprenons de La 
Haye et que nous fesons connaître par les lignes 
qui précèdent. (Idem.)

— Il est encore arrivé hier soir , à l’ambassade 
anglaise, un courrier venant de Londres. Il a quitté 
cette ville samedi. Le même jour il avait été ex
pédié du Foreing office des courriers pour presquo 
toutes les chancelleries de l’Europe : il n’en restait 
plus que deux à la disposition du ministre de l’ex- 
térieur. (Idem.)

— Ou lit dans le même journal :
« Deux faits encore fort importaus restent à s'ac

complir : La ratification du traité , le mariage du 
roi. Or , quelque hésitation qu’apporte encore0l'em
pereur de Russie, il est bien certain que son pre
mier mot n’a pas été un refus. Ses ejections se
ront vaincues par l’accord des autres puissances. 
Nous persistons à croire à la ratification prochaine! 
Le second fait sera la conséquence du premier. En
core quelques jours, nous verrons donc le gouverne
ment belge assis sur dos bases devenues définitives 
sous la protection de la France et de l’Angleterre! 
Une nouvelle dynastie royale aura pria °rang en 
Europe ; fondée par le peuple , elle aura plus de 
gages d’existence et de durée que les dynàties les 
plus anciennes issues d’un principe différent. Nous 
le reconnaissons donc , comme amis de l’ordre et 
apercevant dans cet état de chose les élémens né
cessaires de prospérité et de repos, tout sourit aa 
nouvel avenir de la Belgique. »

Delà part du roi, une première et fort» dis
tribution de houille sera faite , demain et jours sui- 
vaas , aux plus ne’cessiteux des pauvres de la 
ville, par les soins delà Société Philanthropique, 
des ministres des divers cultes, et maîtres des 
pauvres.

— La hante-cour militaire , en acquittant le lieu
tenant Argout, accusé d’insubordination et d’avoir 
abandonné son poste à Anvers, le 29 octobre der
nier , avait qualifié la dénonciation du colonel Bu- 
zen de légère et d’irréfléchie. Le Journal d'Anvers 
publie aujourd'hui la lettre suivante adressée au co
lonel Buzeu par M. le ministre de la guerre.



Bruxelles , le 2a décembre 1811.
A M. le colonel Btizen , commandant supérieur 

de la place d'Anvers.
ORDRE DU JOUA.

Colonel , j’ai été aussi affecté que vous du juge
ment de la haute-cour dans l’affaire du lieutenant 
d’Argout ; il appartient à la justice de statuer sur 
la criminalité des individus ; je suis le premier à 
respecter ses arrêts ; mais quand le juge se mêle de 
blâmer la conduite d’officiers non mis en accusation 
qu’elle les accable , privés de moyens de défense , 
d’one condamnation morale , le gouvernement ne 
doit pas se faire scrupule d’apprécier une conduite 
dont il est juge.

Le gouvernement vous reconnaît les mêmes droits 
qu’à ceux qai vous ont précédé' dans le gouverne
ment dè la province d’Anvers ; bien plus , il vous 
en reconnaît de plus étendus sur la ville d’Anvers 
par suite de la mise en état de sie'ge ; indépendam
ment de l’arrêté du roi qui ne confiait à M. Argout 
d’autre commandement que le fort du Nord en pré
sence de l’ennemi , au moment de la reprise des 
hostilités, vousétiez, dans l’intérêt de la défen-e , 
muni d’un pouvoir discrétionnaire, et pouviez don
ner à chacun des officiers sous vos ordres tel poste 
que vous jugiez utile.

Je vousaatorise non-seuleinenlàfaire mettre à l’or
dre du jour que vous avez reçu de moi l’approba
tion de votre conduite , dans cette circonstance , 
mais d’ajouter que le roi m’a chargé de vous témoi
gner sa satisfaction particulière pour le zfele , l’ac
tivité que vous avez déployés , et la sagesse des 
mesures que vous avez prises depuis que la ville 
d’Anvers est mise eu état de siège jusqu’à ce 
jour.

Celle-ci sert de réponse à voire lettre du 16 de 
ce mois i»° 9.

Le ministre de la guerre ; signé de Brouchere.
— Madame Màlibran Garcia , ayant fait an

nuler son mariage en Ame'rique, vient d’éponser 
le célèbre violoniste De Berriot notre compatiiote.

Liège, le 4 Janvier.

La Moniteur Belge publie aujourd’hui , d’après 
le Staats-Courant, les communications faites le 12 
décembre dernier, aux états-généraux de la Hol
lande , dont quelqncs journaux ont donne' une 
analyse très-imparfaite.

a Les observations du gouvernement hollandais ,
• dit le Moniteur , viennent encore une fois démon
trer que tout n’est pas au désavantage de la Bel
gique dans le traité de séparation. Ces observations 
portent sur les trois objets soumis : les limites , 
les dettes et la navigation ; et sur un quatrième ; les 
forteresses. Ou remarquera , d’ailleurs , que ees piè 
ces sont loin d’annoncer des intentions aussi belli
queuses qu'on le supposait. i>

— On lit dans une lettre particulière de Bruxel
les , le lor décembre :

a La fête que la ville a donnée au roi a été des 
plus brillantes , et a surpassé tout ce qu’on était eu 
droit d’en attendre.

b Aujourd’hui , il y a en réception chez le roi, 
pour le compliment du jour. A une heuie , qui 
était l’heure fixée pour recevoir les autorités , la 
place du Parc était encombrée de voitures. »

— On lit dans le Courrier de la Sambre :
« Voici quelques détails sur la mort du commis 

«aire du district de Luxembourg , et de l’un de 
««B compagnons : une certaine quantité de fusils 
avaient été euievés à Eisch-sur l’AlzeUe. Ces armes 
avaient été conduites à Hollerich, Quelques gardes 
civiques et forestiers , réunis à Marner , osèrent 
former le projet de les reprendre. Ils se rendent 
à Hollerich ; mais arrivés en face de la maison où 
doivent être les fusils , il sont accueillis par un feu 
meurtrier parti des fenêtres , auquel ils répondi
rent. M. Morant , commissaire ad interim, du dis
trict de Luxembourg , et le garde forestier Frauen- 
lerg , tombent percés de plusieurs balles. Ou ra
conte qu’après leur mort, les brigands sa so(nt en
core acharnés sur leurs cadavres. »

— Les prix des grains continue à être à la baisse 
dans les provinces îhénanes; ce qu’on attribue à 
l’espoir de la conservation de la paix.

On mande de Gand , 2 janvier :
« On a arrêté hier et conduit au Mammeloher un 

individu qai avait crié vive le prince d’Orange ! il 
sera remis aujourd’hui entre les mains de l’autorité 
militaire et déposé à la citadelle.

» Quelques désordres ont encore eu lieu dans un 
cabaret , où se réunissent régulièrement des hommes 
aux opinions bien connues.

o L’audace de certains personnages paraît avoir 
acquis depuis quelques jours un nouveau degré 
d’intensité; mais l’autorité militaire veill*, et tou
tes les menées de la faction anti nationale ne ser
tiront désormais qu’à la couvrir de honte et de 
ridicule. »

— La Gazette flamande de Gand dément la nou
velle que le traître Grégoire commanderait actuel
lement les avant-postes ennemis dans la Flandre- 
zélandaise. Elle assure que ce personnage se trouve 
avec son ami Bast à La Haye, et que tous deux sont 
en non activité de service.

— L’hospice des Urselines , à Bruxelles, possède 
actuellement une femme âgée de io5 ans accomplis , 
quatre tant hommes que femmes de go à 96 ans, 
quatre de 96 à 99 et cinquante-un de So à go ans.

— Ou mande de Constantinople , 26 novembre :
» Les dernières nouvelles d’Alexandrie sont défa

vorables pour la Porte. Le vice-roi d’Egypte a fait 
entrer en Syrie une arrne'e nombreuse sous prétexte 
de réduire les rebelles de Damas , mais la Porte ne 
lui en avait pas donné la mission ; elle paraît mê
me convaincue que l’insurrection de Damas est l’œu
vre de quelques émissaires égyptiens et qu’elle est 
destinés à justifier l’excculion des plans ambitieux 
du vice-roi. Le sultan , irrité à la réception de 
celte nouvelle , a envoyé sur-le-champ vers Alexan
drie quatre premiers dignitaires pour inviter le vice- 
roi à suspendre son expédition , et lui déclarer 
que s'il n’obéissait pas , le snltan le regarderait 
comme rebelle et saurait le réduire par la force. 
Il y a peu d’espoir que le vice-roi se laisse décou
rager par ces menaces , et ajourne plus longtemps 
son plan de reconquérir la Syrie poor lui-même 
jusqu’aux montagnes du Liban ; on connaît main
tenant le motif du retour de la flotte turque ; on 
sait que ce n’est pas le choléra qui a forcé le ca- 
poudan pacha de quitter les eaux de Rhodes , où 
il croisait depuis quelque temps , pour retourner 
à Constantinople, mais bien les menaces du vice- 
roi , qui avait dit « qu’il recevrait la flotte à coups 
de canon si elle s’avisait d’approcher d’Alexandrie.

» On se demande maintenant ce qui arrivera. 
Une guerre paraît inévitable , mais la perspective 
est terrible pour la Porte , qui souffre eucore des 
blessures que lui ont faites la guerre contre la Rus
sie o t ses luttes interminables à l’extérieur , tan
dis que le puissant mouarque de l’Égypte a orga
nisé une armée à l’européenne , pourvue de bons 
chefs, une flotte qui peut se mesurer avec plus d’une 
flatte européenne , et d’immense trésors, »

— Une lettre d’Alexandrie u novembre , con
tient ce qui suit :

« Les troupes de terre que le vice roi d’Égypte 
destine à l’expédition en Syrie , se composent de 
cinq regimens d’infanterie, de quatre de cavalerie, 
de t,ooo hommes de cavalerie irrégulière , de 
1,600 hommes d’artillerie et d’une division de sa
peurs ; en tout 2t,4oo hommes. La flotte se com
pose de 7 frégates de 64 canons, de 6 corvettes , 
de 3 bricks , de 7 goélettes, de 17 bâtimens de trans
port et de 10 chaloupes canonnières. »

— La gabarre française , l'Astrolabe, comman
dée par M. de Rozilli, allant de Toulon à Nava
rin , a passé devant la nouvelle îlo Julia (Nérita), 
Le volcan était éteint ; tuais à deux mille à l'ouest , 
on aperçut une nouvelle iiluption sous-mariue, 
qui ne présentait encore aucun indice de lave à la 
supeficie de la mer. Les ordres qu’avaient reçus le 
commandant du bâtiment ne lui ont pas permis de 
s’arrêter pour observer ce phénomène.

— La commission de savans de Bavière qui est 
allée en Grèce , continue ses exportations , malgré 
l’état peu tranquille de la Morée. Le professeur Tbier- 
sel a été pris pour arbitre par les babitans d’Hydra 
dans leurs discussions. Ce savant a trouvé chez les 
habitans des hautes vallées de l’Arcadie bcracoup de 
traits des Grecs anciens.

— La Quotidienne annonce l’apparition d’an char- 
mant recueil de littératnre carliste , intitaléo VE- 
meraude. Voilà pour un livre un titre qui paraît 
bien précieux ! Elle parle d’un portrait très-ressem. 
blant y c’est celui du duc de Bordeaux.

DE LA RATIFICATION.

Encore quelques jours, et nou,s aurons atteint 
le terme fixé par la conférence pour la ratifica
tion de» vingt-quatre articles , et nous pourrons 
nous convaincre de la banne foi de quelques-unes 
des puissances contractantes.

Si les puissances sont réellement animées du dé
sir de mettre fin à la crise où se débat l’Europe 
elles maintiendront leur oeuvre , car , toute défec
tueuse qu’elle est , c’est une œuvre de conciliation 
et de paix. Et cela est tellement avéré, que les moin
dres modifications au traité soulèveraient de nou
velles antipathies, de nouvelles luttes, et compro
mettraient , pour la deuxième fois , l’existence non 
pas des peuples, car les peuples ne périssent pas , 
mais celle des vieilles institutions sociales.

Disons-le hautement. La Belgique a fait tous les 
sacrifices compatibles avec son existence pour êlre 
élevée an rang des nations indépendantes et re
connues comme telles. Peut être , dans son désir 
do concourir au maintien de la paix générale , a- 
t-elie été mêm9 au delà des bornes do toute conces
sion raisonnable. Aussi ne peut-elle aller plus loin* 
sans compromettre sa vie et son honneur.

Dans ces conjonctures, il est du devoir de la re
présentation nalionale de déployer la plus grand» 
énergie et de faire voir , par son attitude et son 
langage , qn’ello est du moins à la hauteur de la se
conde chambre des états-généraux de Hollande.

Le roi Guillaume uous a donne des leçons de fer
meté dont il est à espérer que nous profiterons. 
Seul , pour ainsi dire contre tons , il ne fléchit pas, 
et par une obstination dont l’histoire offre peu 
d’exemples , il est parvenu à faire tourner à son 
avantage, des événemeus dont il ne semblait, an 
principe, ne devoir résulter peur lui que honte et 
malheur. Il a mis à nu la faiblesse de la conférence 
et exploité avec une habileté rare, la crainte d’une 
guerre générale qui perce par tous les actes ) 
même les plus hautains , de l’assemblée des diplo
mates de Londres.

Il fut un temps 011 la Belgique ne se laissait pas 
intimider non pius par le langage de la conférence. 
Il est vrai que depuis Varsovie a succombé , que 
l’Italie est contenue par les bayonnettes autrichien
nes , mais si nous 11e pouvons reprendre l’attitude 
que nous avions eu janvier i83o , nous pouvons, 
avec plus de fondement qu’alors , faire valoir nos 
prétentions à une honorable indépendance.

Car nous avons accédé , sans arrière-pensée, aux 
conditions qui nous ont élé proposées par les cinq 
puissances , et c’est désormais sur le terrain même 
des traités que la question d’être ou de ne pas être- 
devra sc vider.

La fermeté que nous de'ployerous et le refui 
de nous soumettre à des conditions plas défavora
ble encore que celles que nous ont été imposerai 
se trouve donc déjà justifiée et légitimée par le5 
antecedens de la conférence et par la conduite da 
roi Guillaume. Nul ne songera doue à nous en fair« 
un crime , moins encore à regarder un nouveau re- 

I fus comme une déclaration d’hostilités. Et si lai 
; Prusse et la Russie voulaient nous contraindre pat 

la force , soyons bien persuadés que ni l’Angleterre 
ni la France ne les laisseraient pas faire. Aussi, en 
dernière analyse, nous persistons à croire que Ion- 
tes les probabilités sont en faveur do la ratification 
de la Russie.

On péut voir par ce qui suit jusqu’à quel point 
les journaux hollandais d'une certaine couleur abu
sent de la crédulité de leurs lecteurs pour leur fui''0 
croire que les plus grandes absurdités touchant l’é‘ 
tat de la Belgique.

Extrait de la correspondance du Ilandelsblad.
Bruxelles, le 23 décembre.

« La misère est ici si terrible que l’on craint 
généralement, en cas d’une gelée de huit jours, 
de voir la populace recommencer le pillage. Pour 
celte raison les gens aisés (et le nombre n’en est 
pas lourd , car ils ont tous quitté la ville ), ont

l



caché leurs plus précieux objets. Uu paid qui coû
tait 17 cents , est payé actuellement 27 cents, et 
unedes liberte's quo les Belges, en chassant le meil
leur des roi? , se sont procurées , est que les hor,lan
gera firent le prix du pain à leur gre' et emploient 
de nouveau le vitriol , ( sulphas cupri) pour que le 
paiu paraisse pins blanc. Les rues sont désertes 
p|0! que les rues d’un faubourg en Hollande. On 
n’y voit ni e'quipages ni chevaux. Le roi n’est visi
ble que pour ses ministres, à la différence du roi 
Guillaume qui est visible pour tout le monde ; aussi 
notre roi n’a pas besoin , comme celui de Bruxel
les , d'avoir cinquante pièces de canon devant son 

(palais. Les biens de quelques employe's hollandais 
ont été vendus au profit du pays. L’autre jour on 
avait déjà mis l’affiche de la vente des meubles sur 
une maison qui avait été habitée par un employe' 
supérieur hollandais , quand les (vaart kapoen) ca
pons du rivage s’y sont opposés , disant que ce mon- 
sienr leur avait fait trop de bien pour pouvoir 
souffrir cette injustice à son e'gard. Dans l’armée 
belge on ne compte presque plus de militaires qui 
ont servi le roi Guillaume , que ceux qui ont ele 
condamnés à la prison ou a d’autres peines.

DISCOURS D,U GÉNÉRAL JACKSON.

Le president , M. Jackson , vient d’adresser au 
22s congrès , pour sa première session , un message 
très-étendu sur l’état de l’intérieur et sur les re
lations de la confédération américaine avec l’exté
rieur. Nous ne pouvons en citer que les passages 
les plus saillans.

Après avoir annonce' que l'agriculture fait des 
progrès rapides , que les manufactures se multi- 
plient , que la science fait chaque jour des décou
vertes utiles aux arts , que par l’établissement des 
routes en fer et par la navigation à la vapeur les 
communications entre les diverses parties des Etats- 
Unis sont devenus tellement faciles , que les voya
ges qui auparavant exigeaient plusieurs semaines 
8e fout maintenant en quelques jours , en sorte que 
le danger que l’on craignait de la trop grande éten
due de la confédération disparaît peu à peu , le 
président dit :

Si-nous sommes Qorissans chez nous et respectés 
Bu dehors, c’est parce que nous sommes libres, unis, 
industrieux et soumis aux lois. Voilà pourquoi no
tre population s’est accrue de 3 à i3 millions; au 
l'eu de i3 colonies séparées , il y a îj états-uuis ; 
notre faiblesse est changée en force ; au paravant 

1 nous figurions à peine dans la rang des nations , 
«otüellemeirt nous occupons one place distinguée 
dans leur estime. Ce dernier avantage résulte priu- 
cipaleinent des principes qui ont guidé nos rela
tions avec les puissances étrangères depuis que nous 
trions pris une position égale à la leur. La politi
que pacifique et sage de notre gouvernement nous 
a conservés dans un état de neutralité pendant 

S les guerres qui , à diverses époques , ont été fai
tes par d’autres puissances. Cependant cette poli
tique , tout en donnant de l’activité' et de 1 étendue 
b notre commerce , l’a expose a des endominage- 
Biens de la part des puissances belligérantes. Cost 
c8 qui a donné lieu à des réclamations pour oble- 
B'r la réparation des dommages que nous avons 

. 8ouffert.
, L’Angleterre , la Franco , l’Espagne , la IIol- 
> lande , la Suède , le Danemarck , Naples , et ré

parent le Portugal , ont tous enfreint plus ou 
Pus nos droits de neutre*. Il a été adresse à 
Ions ées demandes en réparation : elles ont influé et 
Ptiuqent d’influer encore *ur l’étal de nos reta
ins avec les puissances auxquelles nous les avons
Cessées, , . .

président rend compte des négociations qui 
onl eu lieu avec toutes ces puissances. I rappelle 
?U9 les négociations avec l’Angleterre ont donne heu 

I a des arrangemens pleins de bienveillance mu- 
; ‘Mlle. Le commerce avec les colonies anglaises y a 

!iagné beaucoup : jusqu’au 3o septembre , il a 
‘{tja occupé des uavires américains de la valeur 
®e 3o,ooo tonneaux , et des navires étrangrrs de 
‘^Ooo pour l’exportation , et 3o,ooo tonneaux ame- 
Pins et 20,000 étrangers , pour l’importation.

a récemment réglé quelques points en litige 
jalifs à la démarcation des limites entre les Ltats- 
^“is et le Canada.

^es États-Unis ôtaient sur Ve point d’euî°yer une

escadre poor demander au PoHugal la réparatind 
des torts faits à la marine américaine pendant 
le blocus de Terceira; mais le gouvernement por
tugais a promis d’accorder celte réparation , et 
déjà il a montré ses dispositions bienveillantes 
en réduisant les droits d’entrée sur le riz , une 
des prodetions des états méridionaux , bu même 
pied que ceox du riz des nations les plu» favorisées.

Nos relations politiques avec la Russie , continae 
le message , sont du genre le plus libéral. Nous 
jouissons des avantages de la navigation et du com
merce accordés à la nation la plus favorisée, mais 
ii n’a pas convenu encore à sa politique de donner 
de la stabilité et de la réciprocité à ces avantages 
par un traité commercial. D’autres ciiconstances 
ont d’ailleurs pu s’y opposer.

Le traité avec l’Autriche nous ouvre un commerce 
important avec les états héréditaires de l’empereur , 
commerce dont la valeur a été jusqu’à présent pen 
connue, et par conséquent est suffisamment appré
ciée , tandis que notre commerce trouve en vertu 
de ce traité une entrée dans le sud de l’Allemagne. 
Les traités que nous avons conclus avec les villes 
anséatiqnes , avec la Prusse et d’âutres qui sont 
encore en négociation , ouvriront ces vastes con
trées du Nord à l’esprit entreprenant de nos com
merça»!. La ratification du traité avec la Porte a 
été envoyée pour être échangées ; d’après les der
nières dépêches officielles , on peut s’attendre à ce 
que cet échange s’effectue promptement .... Notre 
commerce avec la Chine et l’Inde orientale conti
nue dans son étendue ordinaire , et avec les non. 
velles facilités qui procurent la faculté de pouvoir 
substituer des lettres de change aux paiemensen 
espèces.

L’état des finances est très-prospère : les reve
nus de l’année 1831 n’ont guère dû être au-dessous 
de 27,700,000 dollars , et les dépenses , à l’exclu
sion de la dette publique , ne se montent qu’à
14.700.000 dollars. Le paiement du principal et des 
intérêts de la dette pour la même année excédera
16.500.000 dollars. Dans les trois dernières années
4o,000,000 dollars ont clé applique's à l'amortisse
ment ; le président espère que toute la dette publi
que pourra être éteinte danâ les quatre années de 
son administration. Nous présenterons alors , dit il , 
l’exemple rare d’une grande nation abondant en 
tous les moyens de bonheur et de sécurité , et en
tièrement libre de dettes.

On pourra ope'rer alors des modifications dans le 
tarif des douanes et des réductions d’impôts.

Les vers qui suivent, de M. de Lamaitine , sont 
extraits du 2e vol. du Livre des Cent-et-Un :

LES RÉVOLUTIONS.

Et vous ! qui ne pouvez défendre un pied de grève , 
Dérober une feuille au souffle qui l’enlève,
Prolonger d’un rayon ces orbes éclatans ,
Ni dans son sablier qui coule intarissable,
Ralentir d’un moment, d’un jour ,d’un grain de sable ,

La chute étemelle du temps !
Sous vos pieds ebaneelans, si quelque caillou rou'e,
Si quelque peuple meurt, si quelque trône croule,
Si l’aile d’un vieux siècle empörte res débris ,
Si de votre alphabet queiquelettré s’efface,
Si d’un insecte à l’autre un brin de paille passe,

Le ciel s’ébranle de vos cris ?
Regardez donc , race insensée 
Les pas des générations !
Toute la route n’est tracée 
Que des débris des nations!
Trônes, autels, temples, portiques,
Peuples , royaumes , républiques,
Sont la poussière du chemin ,
Et l’histoire, écho de la tombe ,
N’est que le bruit de ce qui tombe 
Sur la route du genre humain !

Passant sur les ruines de Tbèbes, de Memphis, de Jé
rusalem , d’Athènes, le poète assiste à la naissance du chris
tianisme :

Levez-vous Gaule et Germanie,
L’heure de la vengeance est là !
Des ruines c’est le génie
Qui prend les rênes d’Attila j
Lois, T or uni, Dieux , faisceaux, tout croule
Dans l’ornière de sang tout roule ,
Tout s’éteint, tout fume ; il fait nuit,
11 fait nuit, pour que l’ombre encore 
Passe mieux éclater l’aurore 
Du jour (1) où son doigt vous conduit!

(t) Le Christianisme,

L'homme se tourne à cette flamme 
Et revit en la regardant,
Charlemagne en fait la grands ame 
Dont il anime l’Occident ;
Il meurt ; son colosse d’empire 
En lambeaux vivaus se déchire.
De ces nations mutilées
Cent peuples naissent sous ses pas,
Places barbares et mêlées 

-Que leur mère ne connaît pas ;
Les uns indomptés et farouches ,
Les autres rongeant dans leurs bouches 
Le mors des tyrans ou des dieux ;
Mais l’espiiL par diverses routes 
A sou tour leur assigne à toutes 
Un rendez-vous mystérieux.
Pour les pousser où Dieu les mène 
L’esprit humain prend cent détours,
Et revêt chaque forme humaine 
Selon les hommes et les jours.
Ici, conquérant, il balaie
Les vieux peuples comme l'ivraie ;
Là , subiime navigateur,
L’instinct d’une immense Conquête 
Lui fait chercher dans la tempête 
Un monde à travers l'équateur !
Tantôt il coule la pensée 
En bronze palpable et vivant,
Et la parole retracée 
Court et brise comme le vent ;
Tantôt, pour mettre un siècle en poudre 
11 éclate comme la foudre ,
Dans un mot de feu , Liberté !
Puis dégoûté de son ouvrage ,
D’un mot qui tonne davantage 
II réveille l’humanité ! j
Et tout se fund , croule ou chancèle ,
Et comme un flot du flot chassé ,
Le temps sur le temps s’amoncèle ,
Et le présent sur le passé !
Et sur ce sable où tout s’enfonce 
Quoi donc , ó mortels , vous annonce 
L’immuable que vous cherchez ?
Je ne vois que poussière et lutte ,
Je n’entends que l’immense chute 
Du temps qui tombe et dit : Marchez !

Comme ces morts vêtus de leur parure immonde ,
Les générations emportent de ce monde 

Leurs vétemens dans le tombeau !
Là , c’est leurs dieux, ici, les mœurs de leurs ancêtres , 
Le glaive des tyrans, l’amulette des prêtres,
Vieux lambeaux ; vils haillons des cultes ou de lois ;
Et quand après mille ans dans leurs caveaux oufouille 
On est surpris de voir la risible dépouille 

De ce qui fut l'homme autrefois !
Robes, toges, tuibans, tunique, pourpre , bure , 
Sceptres, glaives, faisceaux, hache, houlette, armure , 
Symboles vermoulus fondent sous votre main ,
Tour à tour au plus fort, au plus fourbe, au plus digne, 
Et vous vous demandez vainement sous que! signe 

Monte ou baisse l’esprit humain i
Sous le vôtre, ô chrétiens, l’homme en qui dieu travaille 
Change éternellement de formes et de taille ;
Géant de l’avenir à grandir destiné !

Enfans de six mille ans qu’un peu de bruit étonne ,
Ne vous troublez donc pas d’un mot nouveau qui tonne, 
D’un empire éboulé , d’un siècle qui s’en va !
Que vous font ces débris qui jonchent la carrière ? 
■Regardez en avant et non pas en arriére,

Le couraut roule à Jehova!

Nous donc , si le sol tremble au vieux toit de nos pères , 
Ensevelissons-nous ! sous des cendres si chères , 
Tombons enveloppés de ces sacrés linceuils !
Mais ne ressemblons pas à ces rois d’Assyrie,
Qui traînaient au tombeau femmes, entans , patrie ,

Et ne savaient pas mourir seuls !

MINISTERE DES FINANCES.

Fourniture de huit mille mètres de drap pour l’ad
ministration de la douane.

Le ministre des finances voulant accorder aux fabricans et 
négocians du second ordre , les facilités désirables pour qu'il 
puisse concourir à la fourniture de huit mille mètres de drap 
dont l’adjudication doit avoir lieu le 10 janvier prochain, 
prévient le public que le cahier des charges et conditions 
de ladite fourniture est modifié de la manière suivante :

Au lieu d’une adjudication unique la fourniture est divi
sée en quatre lots , chacun de deux mille mètres de drap et la 
livraison aura lieu pour tous les lots à Bruxelles le quarante- 
cinquième jour après l’adjudication.

Celui qui fait la soumission la moins élevée peut prendre an 
même prix tel nombre de lots qu’il juge à propos.

S’il n’use pas de cette faculté, les soumissionnaires qui se 
rapprocheront le plus du prix de la première adjudication 
auront successivement la même faculté pour les lots restons!

Un exemplaire du cahier des charges modifié d’après ce 
qui précède est déposé aux directions des douanes de Lié-e 
de Mous, Namur, Bruges, Gand, Anvers, Hasselt et Arlon’

Bruxelles, le 30 décembre < 831.
Le ministre des finances , Signé J. A. Coghen.
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A MMt les Rédacteurs du Politique.

Messieurs , veuillez insérer dans voire journal qu’un asses
seur d’une grande commune de la province de Liège , vient 
de faire remise de ces appointerriens au bureau de bienfai
sance de l’exercice de l’an 1832 , pour être distribués aux 
pauvres de ladite commune , vous obligerez infiniment un de 
vos abonnés.

Agréez, etc.

SOCÏÊÏË GÉfilÊMbE;
Pour fa varier Vindus ttie nationale* 

CAISSE D’ÉPARGNES. ‘

ETAT CIVIL DE LIEGE du 3 janvier. 

Naissances : 4 garçons, 4 filles.
Décès : 4 garçons , i fille , I homme , 2 femmes, savoir , 

Jacques Joseph Jacob , âgé de 42 ans, écrivain, rue Basse- 
Chaussée , célibataire. — Marie Marguerite Ninane , agee de 
74 ans, dentellière , rue Vertbois. — Marie Simonis, â gee use 
64 ans, marchande, rue d’Avroi , épouse de Lambert Poese.

La direction de la société voulant offrir à tous les habi
tons de la Belgique, et notamment à la classe industrielle , 
le moyen , soit de rendre momentanément product! le

eux ou 
a résolu 

aux

de

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi 5 janvier, le Solitaire , opéra en o actes , le spec-«jiutu o j anvii i vjuuLi u. bi & , 7, 1 q

tacle commencera par Dominique ouïe Possédé , comedie en Ó 
actes du théâtre français.

Lundi sans remise , la première représentation de Lampa 
opéra en 3 actes.

fruit de leurs économies, soit de s'assurer, pour 
pour leurs familles, des ressources dans l’avenir, 
d’établir une caisse d’épargnes pour tout le royaume 
conditions suivantes : # ,

i° La Société générale fera recevoir , tant au trésor 
ladite Société, à Bruxelles, que chez ses agens dans les dit- 
férentes villes du royaume, toutes les sommes au dessus d un 
florin , qui seront présentées pour participer aux avantages, 
résultant de la caisse d’épargne.

La Société générale est responsable de toutes les sommes 
ainsi versées dans ladite caise. T

2° La caisse d’épafgne paiera, sur toutes les sommes qu elle 
recevra , un intérêt annuel de 4 p. e[0*

Le taux de cet intérêt pourra cependant être change par 
la direction de Société générale, sauf à en prévenir le pu
blic par la voie des journaux.

Aucune décision de cette nature ne pourra recevoir son 
exécution qu’un mois après la date de son insertion dans les 
feuilles publiques. r ,

3° Les intérêts dus pour chaque année seront payes a 
daler du premier février de l’année suivante , tant au tré
sor de la Société générale à Bruxelles , que chez tous les 
agens de cette Société , dans les différentes villes du

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Vente après le décès de M,
•»Jeudi et vendredi 5 et 6 janvier

RUYTER, prêtre.
2 heures précises

F jumeau et antres immeubles à Fendre.

rue St.-Sévérin , n° 542 , le notaire HOUBAER lera VENDRE 
à l’encan sous la direction de François THON NARD , tout 
le mobilier composant la succession dudit M. Ruyter et con
sistant principalement en commodes , garderobes, bois (le 
lits, chaises et fauteuils bourrés, horloges, réveils, g.aees, 
matelats en crin, lits de plumes , linges de tables et autres , 
étaineries, cuiveries et beaucoup d’autres objets dont le dotait 
serait trop long.

Bon VIN de pays à 31 cents la bouteille, rue de la Rose, 
n° 472, enseigne de la Grande Bouteille. 4b9

VENTE DE GROS B OIS BLANCS ANCIENNE ESPÈCE.
Jeudi 19 janvier 1832 , à 10 heures du matin , on VEN

DRA an plus offrant dans le bois de la Hayoule a Sony , 
près la chaussée de Terwagne, 55 gros bois blancs et 4 gios 
ormes. A crédit.

royaume. . ,
Les intérêts dont le payement ne sera point reclame , se

ront ajoutés au capital.
4° Chaque souscripteur, au moment où il fera un pre

mier versement clans la caisse d'épargne, recevra un livret 
sur lequel seront inscrits ses nom , prénom , sa profession , 
sa demeure, ainsi que la somme déposée par lui.

Les dispositions nécessaires pour l’exécution des articles 
qui précèdent, feront l'objet d’un réglement qui sera im
primé et inscrit , dans son entier , sur chacun desdits 
livrets.

5° A dater du premier janvier 1832 , les bureaux de la 
caisse d’épargne, tant au trésor de la Société générale , à 
Bruxelles, que chez ses agens, seront ouverts, tous les jours , 
de dix heures du matin jusqu’à trois heures de relevée, à 
l’effet de recevoir les fonds qui seront versés.

Les remboursemens auront lieu , sur demande préalable , 
et faite huit jours d'avance , les mardi et samedi de chaque 
semaine.

Bruxelles, le 17 décembre 1831.
Le gouverneur , Fercî. MEELIS.

Le secrétaire , J. GRÉ BON. 494

485

( ) Lundi 23 de ce mois , à 2 heures de relevée, le no
taire PAOÜE VENDRA aux enchères publiques, eu son étmle nie Souveram-Poot , une MAISON DE* COMMERCE 
sise à Liège,.vue Geravdrie, n° 611. Aux comblions que 1 on 
peut voir chez lui. 

VENTE D1MMEBBLES.
Le lundi 16 janvier 1832, à dix heures du matin il sera 

procédé à la requête de la dame veuve Dominique Laporte 
en qualité de tutrice de ses enfans mineurs , pardevaut M. I 
juge de paix du canton de Huy , en son bureau phee Saint; 
Severin et par le ministère de CHAPELLE , notant a 
Huv à ce commis, à la VENTE aux enchères publiques 
tl-tmè MAISON ., cour et dépendances , situee a Huy , rue du 
'Tribuns* , joignant d’un côté à M. £ raueotte avoue, etau second 
à Gomrée , et des autres à la rue. ,

Le cahier des charges et les titres de propriété sont dépo
sés en l’étude dudit notaire CHAPELLE , où les amateurs peu
vent en prendre communication. 495

Forges
Le 31 janvier 1832 , aux di« heures du matin, les com

missaires liquidateurs de la masse Léntz-Detienne , feront pro
céder par devant M. le juge de paix du canton de Hnj'/i 
son bureau pila ce St.-Séverin et par le ministère de Me G A- 
PELLE , notaire audit Huy , à la VENTE aux enchères pu- J 
bliques et à l’extinction des feux.

1° D’un vaste et bel établissement avantageusement situé ' .j 
au faubourg Ste.-Catherine en la ville de Huy , province de 
Liège, sur la rivière de Hoyoux , consistant :

1° En uii haut fourneau dont le bas est dispose a servi ; 
d’atelier pour mouler les poteries.

2° En une forge contenant,
1° Une allinerie au charbon de bois,
2° Deux chaufferies ,
3° Un Jietît four destiné à chauffer les masses et les toupes
4° Trois fours à réverbères -,
5° Deux gros marteaux,
6° Un martinet double.
A côté de la forge se trouve un bâtiment neuf, dans h - 

quel est placé la soufflerie pour la forge ainsi que le bocarà.
Le tout est activé par cinq roues dont trois sont neuves 

le fourneau est lié par une arcade en brique à une vaste re 
mise a charbons construite à neuf à laquelle sont annexée; la 
rappelée et les magasins aux fontes et un atelier de mouleurs 
en terre.

Vis à vis de la forge , se trouve u n bâtiment servant Je 
bureau au dessus et à côté une remise à charbons de tei c, j 
une écurie voûtée, un magasin de fer construit è neuf fit 
un four à cook.

Au delà et du même côté du chemin une remise aux char
bons de bois ayant pour annexes un haugard et un ate/ief 
de charpentier.

A cet établissement sont réunis, pour former un seul fit 
même lot, un jardin légumier avec prairie arborée et bois 
au-dessus , situé â côté "de la remise et un vignoble en ten 
rasse avec broussailles et rochers dominant cet établissement 
et renfermant des carrières de pierres.

Et 2° De deux maisons avec vignobles , terrain à culture, 
prairie , bois de broussailles , situé au lieu dit Entre deux 
Thiers , à proximité de l’usine ; ce dernier immeuble se« 
divisé en trois lots qui seroht d’abord exposes séparément fit 
ensuite réunis ayec le 1er lot en masse.

Les établissemens seront ouverts aux amateurs tousles jours, 
de neuf heures â midi, et de une à quatre heures de l'a 
près-midi.

S’adresser pour prendre communication des titres de p«* 
ièté et du cahier des charges, qui olire les plus grimilfS 

facilités pour le paiement, audit notaire CHAI’ELLl.. j

HUITRES anglaises 1” qualité chez BÉRET, rue Ste Ursule

POISSONS de mer très-frais , au Moriane rue du Stockis. 147

A LOUER de suite une petite MAISON 
de la nouvelle rue de la Cathédrale , n° 74.

située vis-à-vis 
440

Grande CAVE dans laquelle se trouvent plusieurs chantiers 
pouvoir y déposer 50 à 60 pièces de vin, sise rue Basse- 

Sauvenière, n° 840 , à LOUER présentement. S’adresser rue 
Ee-ionslrée n° 579, 324

LIBRAIRIE.
Le sieur F. CANONGETTE , déballé au Grand Café , 

du théâtre , ayant reçu tous ses assortimens et ne devant d 
rester que quelques jours à Liège, invite MM. les amat . 
à profiter de la fin de son séjour en cette ville, pour 
nir visiter dans son magasin les nombreux ouvrages qu' 
trouvent hors de ses catalogues , dont le supplément su 
tribue toujours audit magasin du Grand Café.

COMMERCE.
T*

< ) MONT-DE-PIÉTÉ.

(178) VENTE AUX ENCHÈRES.
1= De deux MAISONS réunies en une , portant les n° 233 

et 234, sise à Liège, rue des Ecoliers , occupée en partie 
par M. le médecin Vandernieer, tenant d’un côté à la dame 
V° Lambotte , d un autre à M. Joassart.

2° D’une autre maison, sise même rue , côtéa n° 236 , iouee 
au Sr. Bailly , tenant de deux côtés à la précédente.

Cette vente aura lieu lundi 23 janvier 1832 , H heures du 
matin, en l'étude à Liège du notaire KEPPENNEi. On peut 
s’adresser, pour voir ces maisons, chez madame MALHERBE- 
BEAU JEAN , rue devant les Ecoliers, et pour les conditions 
audit notaire.

Bourse de Fienne du 21 décemb.—Les métalliques était 
à 85 3[4 ; 4 p. c. 00 0(0. — Actions de la banque il 
0(00;—Lots de 000 üs. 000 OpO. —Partielles 000 OpO.

Lundi 9 janvier 1832 et jours suivans, à deux heures pre
cises, on VENDRA publiquement les gages surannés , dont 
l'emprunt n’aura pas été renouvelé dans le délai de qua
torze mois. . .

L’excédant ou boni demeure à la disposition des posses
seurs légaux de la reconnaissance pendant 20 mois, à dater 
de la vente ; passé ce temps , il est acquis à la caisse du 
Mont et compris dans les b néfices payés aux établissemeus
de charité.. , , , , ,,

Selon l’article 71 du .reglement, les emprunteurs ont la fa
culté de faire VENDRE lesctits gages , sans attendre I 4 mois 
de dépôt ■ il suffit qu’ils aient séjourné» daus les magasins de 
l'établissement, trois mois seulement.

I ié p le 31 décembre 1831.
Le directeur , D’E\ ERLANGE.

Grande VENTE de BALIVEAUX , au bois de Haillot, le 10 
janvier 10 heures du matin. 481

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et écbevins , vu la 
demande du sieur Pierre Lambert Déliassé, demeurant rue 
Roture, n° 1086, tendant à être autorisé à construire à sou 
domicile un four à cuire le pain.

Vu l’arrêté du 31 janvier 1824 , arrêtent :
Ladite demande sera publiée par la voie des journaux, 
•s nersonnes qui auraient des motifs d’oppositiou à faire

Au Magasin , Place-Verte , n» 780 .est arrive un ASSOR
TIMENT de cinq cents pièces de FOULARDS des Indes, cinq 
cent douzaines CRAVATEES soie noir et fantaisie, plusieurs 
centaines de GILETS et CALSONS de flanelle et .le coton, 
nuautité de BAS de laine noirs et blancs, chaussettes, bon
nets, écharpes, manchettes, souliers d’enfyns, robes , jupons 
tissés et tricottés , en laine et en coton , etc. , cachemirs , 
mérinos , boiiibazettes, flanelles, sclials , fichus , toiles fines
et linges damassés, etc. . , ,,

Le magasin est toujours bien assorti de bas de coton blanc 
et écru ,‘à jours et nuis , bonnets de coton et sore , et bas de 
joie. Le tout à piste prix.

Les personnes qui auraient des motus «rop position 
valoir contre l’établissement projeté , sont invitées à les 
faire remettre au secrétariat de la régence dans le terme 
de (5 jours.

A l'Hôtel-de-Ville, le 28 décembre 1831.
Le premier échevin, Guillaume PLUMIER.

Par la régence : le secrétaire, DEM ANY.

BOURLETS EN BALEINE
AVIS. — Mme. FOURNIER , dé Paris , seule brevetée pour

Bourse d'Amsterdam du 31 décembre. — Dette active.*
. rtv1(4 0(0 OpO 00. — Idem différée 0 00|00.— Bill, de ch 

0 0(0. — Syndicat d’amortissement 66 7p8 0 0[0 0(0. — It 
emo. 2 tj2, 00 0[0 0(0 Act. Société de connu. 77 0,0 

Boss. Hop. et C'a, 92 1(4 à 00 0j0 0p0. — Dito ins. gr 
OpO 0 0(0. — Dito C. llam., 00 0(0 0. —Ditoem. à L. Û'J 

Dano. à Lend. 00 OpO. —Ben. fr. 3 °j0 , 68 7(8 Oi"
— Esp. II 5 0j0 , 00 — Dito à Paris, 00 0j0 — Rente per| 
00 0(0 0 OpO OpO OpO 0 0p0.—Vienne Act. Banq. 00— Métal) 
OpO OpO OpO. — A Rot. lre 1. OOO. — Dito 2' I. 000. - 
de Pologne, 00 OpO. Naples Falconet 5, 73 1(4 OpO. —\ 
Dito Londres 00 0(0 à OO.— Brésil. 00 0(0. — Grecs 00 "
— Perp. d’Amst., 48 1[4 OpO.

t ourse d’Anvers du 3 janvier.
j-—1■

Changes. à courts jours. à 2 mois. d 3
Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

1 [4 av. P
39(11 1(2
3(8 p
35 15(16 P
35 1 p4 N

Escompi

39(9 P
0(0
35 314 P
00
a 5 0(0.

0 0(0 p
00 0(00 .
00

, j, a

. — Lots 380 Oft 
75 OpO N.

la fabrication des bourlets en baleine , a l’honneur de vous 
prévenir qu’elle vient d’établir en cette ville, un seul dé
pôt autorisé à VENDRE à prix de fabriques. La supériorité 

la solidité de ses Bourlets ne laissent • rien a desirer,et
étant au dessus de tout ce qui a été tailsa fabrication

en imitation, ___~
Ce dépôt se trouve chez GILLON-NO SENT , rue Pont- 

dlle, n° 32.

Eff'ets publics. —Métalliques , 87 4 [4 P. •
Napolitains, 73 0[0 00 00 OiO P. —Guebard 75 0(0 N. «r , 
perpétuelle Espagnole de Paris 00 00 0(0 0(0 00 0. — 
Amsterdam , 47 46 3(4 0(0 P. — Anglo Danois , 65 1(- ^
— Lots de Pologne 100 0(0 00 N. — Anglo Brésiliens, OOj»*
— Emprunt belge de 12 millions, 85 1(4 3(8 0 ; i' ^
10 millions . 0 ; idem de 24 million,! > ?6 0(0 P. —• biôj
ro main , 76 N.

Bourse de B rux elles , le 2 janvier.—Emprunt de • " 
lions, 5, lots de 12 millions, 85 3(4 0. Sans intérêt 9 3
10 millions , 80 0(0 A.

H. Lignac, unpr. du journal, place du SpertJele , i T •
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